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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Benefices agricoles
Question écrite n° 37537

Texte de la question

M Sebastien Couepel attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des finances
et de la privatisation, charge du budget, sur la situation difficile des agriculteurs et lui demande de bien vouloir
reporter du 15 mars au 2 mai la date de declaration des benefices agricoles. Cette mesure permettrait
d'harmoniser les delais avec les autres professions et aux agriculteurs de beneficier avant cette declaration du
credit TVA et du solde de credit de reference de 1971.

Texte de la réponse

Reponse. - Afin de permettre aux exploitants agricoles d'exercer en toute connaissance de cause les options
prevues a l'article 38 sexdecies D de l'annexe III au code general des impots, modifie par le decret no 88196 du
26 fevrier 1988, la date limite de depot des declarations de resultats des exploitants agricoles soumis a un
regime reel d'imposition ou places sous le regime transitoire est reportee au lundi 16 mai 1988. Cette decision,
rendue publique par un communique du 7 mars 1988, repond au souhait exprime par l'honorable parlementaire.
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